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Terminaux méthaniers Rabaska 
La FCCQ soutient l’intervention du ministre Claude Béchard 

 
 

Montréal, le 4 octobre 2007 – Réagissant à la conférence de presse du ministre des 
Ressources naturelles et de la Faune, monsieur Claude Béchard, la Fédération des chambres de 
commerce du Québec (FCCQ) approuve l’action du gouvernement dans l’avancement de ce 
dossier. Nous reconnaissons dans ce geste que le ministre agit de façon responsable selon les 
lois et les règlements sous sa juridiction et qu’il tient compte des réalités internationales dans 
lesquelles ce grand projet porteur s’insère. 
 
La FCCQ souhaite réitérer que le projet de terminal méthanier Rabaska, tout comme celui de 
Gros-Cacouna, représente une opportunité majeure pour le Québec qui lui permettrait 
d’améliorer sa compétitivité économique, de diminuer la facture énergétique des agents 
économiques et d’améliorer l’environnement. Selon une étude effectuée par le professeur Yves 
Rabeau de l’UQÀM, commandée par la FCCQ et publiée le 27 septembre dernier, les 
investissements de l’ordre de 2,2 milliards de dollars permettront de générer environ 8 700 
emplois (personnes-années) temporaires. Quant à l’exploitation des terminaux méthaniers, elle 
permettra de générer des activités en termes de PIB de l’ordre de 60 millions de dollars et de 
créer environ 400 emplois permanents.  
 
« À la lumière de ces faits, nous sommes heureux de voir que le projet en est à une étape 
décisive et nous sommes optimistes quant à une conclusion positive de ce projet. Nous 
demandons au gouvernement d’arrêter une décision sans appel dans les meilleurs délais », de 
déclarer la présidente-directrice générale de la FCCQ, Françoise Bertrand.  
 
À propos de la FCCQ 
Grâce à son vaste réseau de 162 chambres de commerce, la FCCQ représente 57 000 membres 
exerçant leurs activités dans tous les secteurs de l’économie et sur l’ensemble du territoire 
québécois. Plus important réseau de gens d’affaires et d’entreprises au Québec, la FCCQ est 
l’ardent défenseur des intérêts de ses membres au chapitre des politiques publiques, favorisant 
ainsi un environnement d’affaires innovant et concurrentiel. 
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